
Est-ce que l'employeur peut restreindre l'accès aux bornes de
recharge pour les voitures de fonction électriques ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut légalement restreindre l'accès aux bornes de recharge électrique aux seuls véhicules de

fonction, en application de son pouvoir de direction reconnu par le droit luxembourgeois. Cette restriction doit

respecter les principes généraux du Code du travail : égalité de traitement entre salariés comparables (articles

L.241-1 et L.251-1), consultation de la délégation du personnel si la mesure affecte collectivement les conditions

de travail (article L.414-3), et proportionnalité de la mesure.

Important : Le Luxembourg ne dispose d'aucune réglementation spécifique sur la gestion des bornes de recharge

en entreprise. L'employeur agit donc dans le cadre de son organisation interne, sous réserve du respect des

principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Définition

La restriction d'accès aux bornes de recharge désigne les mesures organisationnelles ou techniques mises en

place par l'employeur pour limiter l'usage des infrastructures de recharge électrique installées sur le site de

l'entreprise. Cette restriction s'inscrit dans l'exercice du pouvoir de direction de l'employeur, principe

fondamental reconnu par l'Inspection du travail et des mines luxembourgeoise.

Selon l'ITM : "L'employeur, en tant que seul responsable du risque engendré par l'activité de son entreprise,

bénéficie corrélativement d'un pouvoir de direction. L'employeur décide donc seul de la politique économique de

l'entreprise, de son organisation interne et des modalités techniques de son fonctionnement."

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il organiser la restriction d'accès aux bornes de recharge ?

L'employeur doit définir des critères objectifs et non discriminatoires, documenter sa politique dans un règlement interne, mettre en place
un système d'identification technique, assurer la traçabilité des décisions, et respecter le RGPD pour toute collecte de données
personnelles.

Existe-t-il une réglementation spécifique au Luxembourg pour les bornes de recharge en entreprise ?

Non, le Luxembourg ne dispose d'aucune réglementation spécifique sur la gestion des bornes de recharge en entreprise. L'employeur
agit dans le cadre de son pouvoir de direction général, sous réserve du respect des principes généraux du droit du travail
luxembourgeois.

L'employeur peut-il restreindre l'accès aux bornes de recharge aux seuls véhicules de fonction ?

Oui, l'employeur peut légalement restreindre l'accès aux bornes de recharge électrique aux seuls véhicules de fonction, en application de
son pouvoir de direction reconnu par le droit luxembourgeois. Cette restriction doit respecter les principes d'égalité de traitement, de
consultation du personnel si nécessaire, et de proportionnalité.
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Quelles conditions l'employeur doit-il respecter pour restreindre l'accès aux bornes de recharge ?

L'employeur doit respecter l'égalité de traitement entre salariés comparables (articles L.241-1 et L.251-1), consulter la délégation du
personnel si la mesure affecte collectivement les conditions de travail (article L.414-3), justifier la restriction par des motifs objectifs, et
assurer la proportionnalité de la mesure.

Conditions d’exercice

En l'absence de réglementation spécifique luxembourgeoise, l'employeur doit respecter les principes généraux du

droit du travail :

1. Respect du pouvoir de direction

Décision relevant de l'organisation interne de l'entreprise

Justification par des motifs objectifs liés aux besoins professionnels

Proportionnalité de la restriction par rapport au but recherché

2. Égalité de traitement obligatoire

Article L.241-1 : interdiction de discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe

Article L.251-1 : interdiction de discrimination fondée sur religion, convictions, handicap, âge, orientation

sexuelle, race ou ethnie

Critères objectifs pour l'attribution des véhicules de fonction et l'accès aux bornes

3. Information et consultation du personnel

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel si la mesure affecte collectivement les conditions

de travail

Information préalable des salariés sur les règles d'utilisation

Transparence des critères de restriction

Modalités pratiques

Mise en œuvre recommandée :
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Étape Action requise Base juridique

Analyse préalable Justifier la restriction par des motifs objectifs Pouvoir de direction

Critères d'accès Définir des règles équitables et non discriminatoires Art. L.241-1, L.251-1

Consultation Informer la délégation du personnel si applicable Art. L.414-3

Formalisation Documenter la politique dans un règlement interne Bonne pratique

Système technique Mettre en place l'identification (badges, codes, app) Organisation interne

Traçabilité Respecter le RGPD pour toute collecte de données Loi 1er août 2018

Documentation obligatoire :

Liste des véhicules autorisés et de leurs utilisateurs

Critères objectifs de restriction et d'attribution

Procédure de gestion des demandes exceptionnelles

Traçabilité des décisions respectant l'égalité de traitement

Gestion des données personnelles :

Conformité RGPD pour tout système d'identification

Minimisation des données collectées

Information des salariés sur le traitement de leurs données

Durée de conservation appropriée des logs d'accès

Pratiques et recommandations

Organisation optimale :

Analyse des besoins : évaluer le nombre de véhicules de fonction vs capacité des bornes

Critères transparents : ancienneté, fonction, besoins professionnels objectifs

Communication claire : expliquer les motifs de la restriction aux salariés

Procédure d'exception : prévoir des cas particuliers dûment justifiés

Révision périodique : adapter la politique selon l'évolution du parc et des besoins

Prévention des contentieux :
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Documentation complète des décisions d'attribution

Égalité stricte entre salariés dans des situations comparables

Justification objective de toute différence de traitement

Procédure de réclamation interne accessible

Formation des managers sur les principes anti-discrimination

Intégration dans la politique RH :

Cohérence avec la politique véhicules de société et la valorisation fiscale des vehicules electriques

Liens avec les avantages en nature (fiscalité, CCSS)

Articulation avec la politique environnementale de l'entreprise

Anticipation de l'évolution du parc électrique, en lien avec les avantages fiscaux des vehicules electriques de

societe

Cadre juridique

Référence Objet

Pouvoir de direction de l'employeur Principe jurisprudentiel confirmé par l'ITM

Article L.121-7 du Code du travail Modification des conditions de travail

Article L.241-1 du Code du travail Interdiction discrimination fondée sur le sexe

Article L.251-1 du Code du travail Interdiction autres discriminations

Article L.414-3 du Code du travail Consultation délégation du personnel

Loi du 1er août 2018 Relative à la protection des données personnelles

RGPD Traitement des données d'identification et de traçabilité

RGPD (Règlement UE 2016/679) Surveillance sur le lieu de travail (si applicable)

Loi du 26 juillet 2022 Régime d'aides pour infrastructures de charge (entreprises)

Réseau Chargy/SuperChargy Bornes publiques nationales

Subventions gouvernementales Incitation à l'installation de bornes privées

Absence de réglementation spécifique : Le Luxembourg ne dispose d'aucune loi particulière régissant la gestion des bornes de

recharge en entreprise. L'employeur agit donc dans le cadre de son pouvoir de direction général, sous réserve du strict respect des

principes fondamentaux du droit du travail luxembourgeois.
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Évolution législative : Le gouvernement luxembourgeois privilégie une approche incitative (subventions, aides) plutôt que

contraignante pour le développement de l'électromobilité en entreprise. Cette politique pourrait évoluer en fonction du développement

du parc électrique national.

Vigilance juridique : En l'absence de cadre spécifique, toute restriction doit être particulièrement bien justifiée et documentée pour

éviter les risques de discrimination ou d'abus de pouvoir de direction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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